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I. I. I. I. ANNEXES SANITAIRESANNEXES SANITAIRESANNEXES SANITAIRESANNEXES SANITAIRES    

 

1. Ordures ménagères1. Ordures ménagères1. Ordures ménagères1. Ordures ménagères    

La loi du 13 juillet 1992 prévoit que chaque département doit être couvert par un Plan 

Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA). Celui-ci développe 

les modalités et coordonne l’ensemble des actions à mener par les pouvoirs publics et les 

organismes privés pour atteindre des objectifs de valorisation et de réduction du gisement. Le 

PDEDMA de l’Aisne, approuvé en mars 2000 a été révisé en 2008. Par ordonnance du 17 

décembre 2010, ces plans ont étés remplacés par des Plan de prévention et de gestion des 

déchets non dangereux (PPGDND). 

 

� Le service des ordures ménagères. 

 

La collecte des ordures ménagères est réalisée par le SIRTOM du Laonnois (Syndicat 

Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères) dont le siège est situé 

à Laon.  

Ayant transféré la compétence « traitement » à Valor’Aisne depuis 2003, le SIRTOM prend en 

charge les actions suivantes :  

- La collecte des déchets ménagers de 132 communes membres  

- La promotion et l’amélioration du tri sélectif par de nombreuses actions de 

communication.  

- La gestion des onze déchetteries réparties sur le territoire  

 

Le SIRTOM prend également en charge la collecte du verre par le biais de points d’apports 

volontaires situés dans chaque commune membre.  

 

Ces déchets sont traités sur le site « Laon-Leuilly » géré par Valor’Aisne, qui se compose d’un 

centre de tri, d’un quai de transfert et d’une station de compostage. En 2010, le site de « Laon-

Leuilly » a traité 2 500 tonnes de tri, 16 666 tonnes en transfert et 5 977 tonnes en compostage.  

 

� L’apport volontaire en déchetterie 

 

La déchetterie à laquelle est rattachée Anizy est située sur le territoire communal de Lizy au 

lieu-dit « Les près d’Outy » le long de la RD 5. Pour information les horaires d’ouvertures sont 

les suivants : 
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Lundi 14h - 18h 

Mardi Fermée  

Mercredi 9h - 12h/14h - 18h   

Jeudi Fermée 

Vendredi 9h - 12h/14h - 18h   

Samedi 9h - 12h/14h - 18h   

Dimanche 9h -12h 

 

 

� La redevance des ordures ménagères 

 

Le financement du service de collecte est assuré par le biais d’une redevance qu’acquitte tous 

les ans chaque usager du service. Le montant de la redevance est voté annuellement par le 

Conseil communautaire selon une grille tarifaire tenant compte de la composition du foyer 

assujetti. 

 

2. Alimentation en eau potable et réserve incendie 2. Alimentation en eau potable et réserve incendie 2. Alimentation en eau potable et réserve incendie 2. Alimentation en eau potable et réserve incendie     

  

� Alimentation en eau potable 

 

L’alimentation en eau potable est gérée en régie par la commune d’Anizy. La surveillance du 

captage et du réservoir ainsi que les interventions sur ces derniers font l’objet d’un contrat avec 

la Lyonnaise des eaux. 

 

Ce captage, situé au Lieudit « Le 

Parc », parcelle ZC 14, a fait l’objet 

d’un arrêté préfectoral instituant des 

périmètres de protection.  

Le périmètre de protection éloigné de 

ce captage longe la limite sud-est de 

la zone bâtie et n’englobe que 

quelques constructions d’habitations 

le long de la rue Sous le Parc.  
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La ferme de Pénancourt et le hameau du Moulin de Locq (secteur d’activité compris) sont 

alimentés par le syndicat des eaux de Branscourt/Pinon. 

 

La ferme du Bois de Mortier n’est raccordée à aucun réseau d’alimentation en eau potable, elle 

est alimentée de façon autonome par des puits.  

 

L’alimentation en eau est assurée par un réservoir situé en limite de commune, au nord-est de 

la Ferme de Pénancourt.  

Au niveau quantité la ressource est suffisante puisque la commune vend de l’eau à la commune 

de Lizy et à la ferme de Wissignicourt (Fontenille). D’un point de vue qualitatif l’eau est aux 

normes mais présente des teneurs élevées en calcaire et en fluor.  

 

Le réseau étant assez vétuste avec des canalisations en plomb, la commune réalise les travaux 

d’amélioration des réseaux par tranche.  

 

 

� La réserve incendie 

 

En application de l’article L 2212-2 5
ème

 alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

l’autorité municipale à la charge de l’existence et de la suffisance du réseau d’eau incendie sur 

le territoire de sa commune. Afin d’assurer au mieux la défense contre l’incendie sur le secteur 

de la commune, les principes généraux de la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 

1951 doivent être respectés :  

• les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m
3
 d’eau utilisable 

en deux heures, 

• les prises d’incendie doivent se trouver à une distance de 200 à 300 mètres les unes des 

autres et être réparties en fonction des risques à défendre, 

• le débit doit être au moins 60m
3
/h sous 1 bar de pression, 

• leurs emplacements doivent être accessibles en toutes circonstances et signalés, 

• les points d’eau naturels doivent être en mesure de fournir en 2 heures 120 m
3
, se 

trouver à une distance maximale de 400 mètres des risques à défendre et être 

accessibles aux auto-pompes par l’intermédiaire d’une aire aménagée de 32 m
2
, 

• les réserves artificielles doivent avoir une capacité minimum de 120 m3 d’un seul tenant, 

être accessibles en toutes circonstances et se situer dans un rayon de 400 mètres des 

risques à défendre. 
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Bilan  

La réserve incendie est uniquement composée de poteaux incendie, la commune ne disposant 

pas de réservoirs à cet effet.  

Avec quelques problèmes de débits à certains poteaux, la protection incendie est jugée 

moyennement satisfaisante sur la commune. Cette protection est effective uniquement sur les 

secteurs déjà urbanisés et par conséquent ne couvre pas les zones d’extensions inscrites au PLU.  

Une réflexion est a menée avec les services du SDIS pour prévoir les modalités de la défense 

incendie sur les zones à urbaniser.  

 

3. Assainissement3. Assainissement3. Assainissement3. Assainissement    
 

� Eaux usées 

La commune d’Anizy-le-Château est majoritairement en assainissement collectif. La station 

d’épuration, réalisée par la Communauté de communes des vallons d’Anizy et mise en service 

en 2008, présente une capacité de traitement de 6000 EqH.   

Aujourd’hui, seule la commune d’Anizy y est raccordée, soit environ 2000 EqH. Toutefois, la 

station est prévue pour recevoir les eaux des communes de Pinon, Vauxaillon, Lizy, Faucoucourt 

et Wissignicourt.  

 

Les fermes et hameaux sont en assainissement autonome, soit une vingtaine d’habitants. Ces 

installations bénéficient des services du SPANC (Service public d’assainissement non collectif) 

mis en place à l’échelle de la Communauté de commune depuis 2004.  

 

� Eaux pluviales  

Au niveau de la gestion des eaux pluviales, la grande majorité de la commune est en réseau 

unitaire, seuls le lotissement des Frères Le Nain et le secteur de la salle polyvalente sont en 

séparatifs.  
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    II. LII. LII. LII. LES SERVITUDES D’UTILES SERVITUDES D’UTILES SERVITUDES D’UTILES SERVITUDES D’UTILITES PUBLIQUEITES PUBLIQUEITES PUBLIQUEITES PUBLIQUE    

 

Le document graphique figure les servitudes d'utilité publique recensées au jour de 

l'établissement du dossier.  

 

Les servitudes étant créées et rendues opposables par des procédures indépendantes du Plan 

Local d’Urbanisme, une mise à jour pourra périodiquement en être faite.  

 

Ces annexes qui en sont le reflet d'un examen de la situation au moment de l'élaboration du 

document sont susceptibles de variations selon l'évolution des techniques ou des intentions de 

la collectivité locale. 

 

Conservation des eaux Conservation des eaux Conservation des eaux Conservation des eaux ---- AS.1 AS.1 AS.1 AS.1    

1 - GENERALITES 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la 
consommation humaine et des eaux minérales. 

 
Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé publique, modifié par l'article 7 de la 

loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1er août 1961 modifié par les décrets n° 67-1093 du 15 
décembre 1967 et n° 89-3 du 3 janvier 1989). 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968. 

Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-direction de la protection 
générale et de l'environnement). 

2 - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procedure 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte 
portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à 
l'alimentation des collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, 
ainsi qu'autour des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par 
actes déclaratifs d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

• le périmètre de protection immédiate ; 
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• le périmètre de protection rapprochée ; 

• le cas échéant, le périmètre de protection éloignée.1 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue 
agréé en matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur 
perméabilité, et après consultation d'une conférence inter-services au sein de laquelle 
siègent notamment des représentants de la Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales, de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt, de la 
Direction Départementale de l'Equipement, du Service de la Navigation et du service 
chargé des mines, et après avis du Conseil Départemental d'Hygiène et le cas échéant du 
Conseil Supérieur d'Hygiène de France. 

2. Protection des eaux minérales 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées 
d'intérêt public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la 
mesure où des circonstances nouvelles en font connaître la nécessité (art. L. 736 du code de 
la santé publique). 

B - Indemnisation 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des 
eaux destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux 
judiciaires comme en matière d'expropriation (art. L. 20-1 du code de la santé publique). 

2. Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de 
travaux à l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux 
par le propriétaire de la source, l'indemnité due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les 
tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne peut excéder le montant des pertes 
matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus inutiles, augmentée de la somme 
nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif (art. L. 744 du code de la 
santé publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un cautionnement dont le montant 
est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L. 745 du code 
de la santé publique). 

C- Publicité 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

2. Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

 

                                                   
1 Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte 

hydrogéologique. 
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3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection 
immédiate des points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre 
et des réservoirs enterrés (art. L. 20 du code de la santé publique)2, et clôture du périmètre de 
protection immédiate sauf dérogation. 

* Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale 
déclarée d'intérêt public, d'ordonner la suspension, provisoire des travaux souterrains ou 
de sondage entrepris hors du périmètre, qui, s'avèrent nuisibles à la source, nécessiteraient 
l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées 
d'intérêt public, auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de la santé 
publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale 
déclarée d'intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat 
constaté est de diminuer ou d'altérer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement 
entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf recours au tribunal 
administratif (art. L. 738 du code de la santé publique). 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source 
déclarée d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons 
d'habitations et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires pour la conservation, la 
conduite et la distribution de cette source, lorsque les travaux ont été autorisés par arrêté 
préfectoral (art. L. 741 du code de la santé publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret n° 84-
896 du 3 octobre 1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la 
durée, le propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du code de la 
santé publique). 

2. Obligations de faire imposées au propriétaire 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection 
rapprochée ou éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages, d'adduction à 
écoulement libre ou des réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux 
prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les activités, 
dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L. 20 du code de la 
santé publique). 

                                                   
2 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion 
(art. L. 51-1 du code du domaine public de l'Etat. 
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B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1. Obligations passives 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres 
que celles explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment 
entretien du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par 
l'acte d'utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles 
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte 
déclaratif d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-
dessus. 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les 
seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent 
être proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer 
en l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au 
moins 5 mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

* Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain 
ni sondage sans autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé publique). 

2. Droits résiduels du propriétaire 

* Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à 
des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de 
maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition, si le décret l'impose à titre 
exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à l'avance (art. L. 737 du code de la 
santé publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est 
d'altérer ou de diminuer la source (art. L. 738 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les 
travaux interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six 
mois sur l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le 
propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit 
terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la 
jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du code de la santé publique). 
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Gaz Gaz Gaz Gaz ---- I 3 I 3 I 3 I 3    

I - GENERALITES 

� Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 

� Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de 

murs ou de clôtures équivalentes. 
Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 

juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n° 
67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations 
abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour application 
de l'article 35 modifié par la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent 
que l'établissement de servitudes ainsi que des conditions d'établissement desdites 
servitudes. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des matières 
premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos 
de murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité publique 
(art. 35 de la loi du 8 avril 1946) à savoir :  

���� canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz 
combustible ;  

���� canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de 
la distribution. 

La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à 
l'expropriation, est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 
85-1109 du 15 octobre 1985. Elle est prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté 
conjoint des préfets des départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du gaz 
ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de l'urbanisme, 
selon les modalités fixées par l'article 9 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en 
son titre II. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de 
l'ingénieur chargé du contrôle, une requête pour application des servitudes, accompagnée 
d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les 
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servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux 
maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent 
avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux 
projetés (art. 13 du décret du 11 juin 1970). 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier 
au préfet qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après 
l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 
juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Remarque : 

Dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires intéressés 
des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités 
mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l'arrêté préfectoral 
d'approbation du projet de détail des tracés (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 
1967). 

B - INDEMNISATION 

Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles sont versées au propriétaires 
ou à l'exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant 
l'exécution des travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu'il est distinct de l'exploitant, ou 
l'exploitant lui-même, peut faire valablement état d'un préjudice permanent, une indemnité 
lui sera également versée. En fait, les canalisations de gaz une fois posées n'entraînent 
pratiquement aucun dommage permanent en dehors d'un droit de surveillance dont 
dispose le transporteur ou le distributeur (qui s'exerce environ une fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 

En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux 
articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur et du distributeur. 

C - PUBLICITE 

Se référer à la même rubrique de la fiche "électricité". 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des 
terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages de 
branches lors de la pose des conduites. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant 
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B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage 
ne doit être exercé qu'en cas de nécessité à des heures normales et après en avoir prévenu 
les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz 
(servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à 
condition toutefois d'en avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de 
forage ou d'enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de 
transport, leur exécution ne peut être effectuée que conformément aux dispositions d'un 
arrêté-type pris par le ministre de l'industrie. 
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Electricité Electricité Electricité Electricité –––– I4 I4 I4 I4    

1. GENERALITES 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du Réseau Public de Transport (RPT) et du 
Réseau Public de Distribution (RPD). 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

Articles 12 et 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 modifiée. 

Article 35 de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Loi N° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement du service public de 
l'électricité. 

Ordonnance N°58-997 du 23 Octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de l'article 35 de la 
loi du 8 Avril 1946. 

Décret N°67-886 du 6 Octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la 
loi du 15 Juin 1906 et confiant au Juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des 
servitudes. 

Décret N°70-192 du 11 Juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de 
la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz 
qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

Circulaire N°70-13 du 24 Juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 Juin 1970). 

Article L.126 du code de l'urbanisme issu de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 modifiée, précisant que les PLU et 
les POS restant doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol (ouvrages existants et 
à construire). 

 

2 - PROCEDURE D’INSTITUTION 

A -PROCEDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient: 

aux travaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 Avril 1946), 

aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 
financier de fEtat des départements des communes ou syndicats de communes (article 299 
de la loi du 13 Juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des 
servitudes sans recours à l'expropriation est obtenue conformément aux dispositions des 
chapitres II et III du décret du 11 Juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté 
préfectoral ou par arrêté du ministre chargé de l’Electricité et du Gaz selon les 
caractéristiques des ouvrages concernés telles qu'elles sont précisées auxdits chapitres. 

La DUP d'un projet de ligne aérienne ou souterraine, est la reconnaissance de l'intérêt 
général qu'il présente. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 Juin 1970 en 
son titre II. 

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, le concessionnaire adresse au Préfet par 
l'intermédiaire de l'ingénieur en Chef chargé du contrôle, une requête pour l'application 
des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes. Le Préfet prescrit alors une enquête d'une durée 
de 8 jours. Le demandeur notifie aux propriétaires concernés, les travaux projetés. 
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Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier 
au Préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer 
après accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 
11 Juillet 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 
ayant pour objet la reconnaissance desdites_ servitudes. Cette convention remplace les 
formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral 
(décret du 6 Octobre 1967, article 1). 

 

B -INDEMNISATION 

Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 Juin 1906 en son 
article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice 
des seules servitudes. 

Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation de 
dommages et intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l'état 
actuel des choses, peut donner lieu à indemnisation. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires 
résulte du protocole d'accord conclu entre EDF, RTE, l'APCA et la FNSEA le 20 

décembre 2005. 

En cas de litige l'indemnité est fixée par le Juge de l'expropriation conformément aux 
dispositions des articles 2 et 3 du décret du 6 Octobre 1967 (article 20 du décret du 11 
Juin 1970). 

Ces indemnités sont à la charge du concessionnaire de la ligne. Les modalités de 
versement sont fixées par l'article 20 du décret du 11 Juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages 
survenus à l'occasion des travaux. Ces dommages (dégâts instantanés) font l'objet d'une 
indemnisation propre définie par le protocole signé entre EDF, RTE, APCA, FNSEA, 
SERCE le 20 décembre 2006. 

C - PUBLICITE 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté préfectoral 
instituant les servitudes de passage des lignes électriques. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 
propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les 
servitudes. 
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3 - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A -PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrage pour conducteurs 
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur 
les toits et terrasses des bâtiments à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, sous 
les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient 
ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des 
supports pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a 
application du décret du 27 Décembre 1925 les supports sont placés autant que possible 
sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvent à 
proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

- Néant 

B -LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit 
de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en 
avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible et s'il est nécessaire 
d'accéder sur des toits ou terrasses. "" 

Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore 
ou de bâtir ; ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, 
prévenir par lettre recommandée, le concessionnaire. 

 

Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction 
sont définies dans l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique. 

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 6548 du 8 Janvier 
1965 modifié qui interdit à toute personne de s'approcher elle-même ou d'approcher les 
outils, appareils ou engins qu'elle utilise à une distance inférieure à 5 mètres des pièces 
conductrices nues normalement sous tension. Il doit être tenu compte, pour déterminer 
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cette distance, de tous les mouvements possibles des pièces conductrices d'une part, et de 
tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou chutes possibles des 
engins utilisés pour les travaux envisagés d'autre part. 

Tout projet de construction à proximité des ouvrages existants repris ci-dessous, doit être 
soumis pour accord préalable à : 

DREAL 

Espaces Boisés Classés (EBC) et Ouvrages Electriques 

II est rappelé que si une servitude a été instituée ou un couloir réservé, qu'il s'agisse d'une 
ligne HT ou THT, les POS ou PLU concernés ne doivent pas faire figurer en EBC les 
terrains surplombés par les lignes électriques. Un tel classement constituerait une erreur de 
droit. Une procédure de révision devrait être alors engagée pour supprimer l'EBC figurant 
sous les lignes dont il s'agit. 
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Voie ferrée Voie ferrée Voie ferrée Voie ferrée ---- T1 T1 T1 T1    

I - GENERALITES 

Servitudes de grande voirie   

���� Alignement.  

���� Occupation temporaire des terrains en cas de réparation. 

���� Distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés.  

���� Mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales  

���� Constructions. 

���� Excavations. 

���� Dépôts de matières inflammables ou non.  

Servitudes de débroussaillement 
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. Décret du 22 mars 1942. 

Code minier : article 84 modifié et article 107. 

Code Forestier : articles L 322-3 et L 322-4. 

Loi du 29 décembre 1892 "Occupation temporaire". 

Décret loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de 
visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 

Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l'emploi des explosifs dans les minières et carrières. 

Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. 

Décret n° 69-601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à créer un 
danger pour la circulation des trains. 

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives. 

Fiche note 11.18 B.I.G. n° 78-04 du 30 mars 1978 

Ministère des transports - Direction générale des transports intérieurs - Direction des transports terrestres. 

II - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, 
qui a institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer :  

���� les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation 
des fossés, talus, haies et ouvrages, le pacage des bestiaux et les dépôts de terre et 
autres objets quelconques (articles 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845). 

���� les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés 
riveraines afin d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les 
communications ferroviaires (article 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845). 

���� les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics 
(Loi du 29 décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières :  
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Alignement 

L'obligation d'alignement :  

���� s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres 
dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de gares, et 
avenues d'accès non classées dans une autre voirie. 

���� ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où seule 
existe l'obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

���� L'alignement accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, 
a pour but essentiel d'assurer le respect des limites du chemin de fer. 

���� L'administration ne peut pas comme en matière de voirie procéder à des 
redressements ni bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d'Etat, arrêt 
Pourreyron du 3 juin 1910). 

Mines et carrières 

Si les travaux de recherches ou d'exploitation d'une mine sont de nature à compromettre 
la conservation des voies de communication, il y sera pourvu par le Commissaire de la 
République. 

Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent obtenir 
des préfets des autorisations spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés à 
proximité des voies de communication, la distance étant déterminée dans chaque cas 
d'espèce. 

B - Indemnisation 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la 
promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 
10 de la loi du 15 juillet 1845), ouvre aux propriétaires un droit à indemnité fixée comme en 
matière d'expropriation. 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en 
chaumes, amas de matériaux existant au moment de la promulgation de la loi de 1845 ou 
lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10) ouvre aux propriétaires un 
droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles prévues en 
matière de dommages de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L 322-3 et L 
322-4 du Code Forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de 
contestation l'évaluation en sera faite en dernier ressort par le Tribunal d'Instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait du 
dommage permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières dans la 
zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus les servitudes applicables aux riverains du chemin de 
fer n'ouvrent pas droit à indemnité.  

C – Publicité 

En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d'alignement par le Commissaire de la 
République. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à 
l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie et après en 
avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (articles L 322-3 et L 
322-4 du Code forestier). 

Obligations de faire imposés au propriétaire 

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance 
de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées 
sur une longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que de celles 
faisant saillie sur la zone ferroviaire après intervention pour ces dernières d'un arrêté du 
Commissaire de la République (Loi des 16-24 août 1790). Sinon intervention d'office de 
l'administration. 

Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement avec une voie ferrée de 
maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et d'autre du centre du passage à 
niveau, les haies à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe des chaussées et les arbres de 
haut jet à 3 mètres (Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales). 

Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée, des 
dispositions relatives à la servitude de visibilité, figurant au décret-loi du 30 octobre 1935 
modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant 
indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures en 
chaume, amas de matériaux combustibles ou non, existants dans les zones de protection 
édictées par la loi du 15 juillet 1845 et pour l'avenir, lors de l'établissement de nouvelles 
voies ferrées (article 10, loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 réprimées comme en 
matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à 
supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations, couvertures, 
dépôts contraires aux prescriptions ; sinon la suppression a lieu d'office aux frais du 
contrevenant (article 11 alinéas 2 et 3, loi du 15 juillet 1845). 

B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes 
résultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 
modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune 
construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. 
Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieur du déblai, soit de l'arête inférieure du 
talus de remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée 
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à 1.50 mètres à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose 
qu'aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin 
de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitation mais 
aussi les magasins, les hangars, écuries, etc. (articles 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 mètres de la 
limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et des haies vives à moins de 2 
mètres. Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de 
constructions (application des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 ventôse an XIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être 
projetés sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont 
autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8, loi du 15 
juillet 1845). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume 
à moins de 20 mètres du chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres 
au-dessus du terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à 
la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus (article 6, loi du 15 juillet 
1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie ferrée (article 3, loi du 15 juillet 1845). 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Commissaire de la 
République, une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin 
de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition des 
lieux le permettent, et ce après consultation de la S.N.C.F. (article 9, loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou 
existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans l'état où 
elles se trouvaient à cette époque (article 5, loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Commissaire de la 
République, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 
mètres à 2 mètres) et des haies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0.50 mètres). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et 
carrières, à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du 
Commissaire de la République déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le 
lieu des travaux et le chemin de fer. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure d'une 
voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur 
verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu 
l'autorisation du Commissaire de la République délivrée après consultation de la S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non 
inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du 
chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu 
l'autorisation du Commissaire de la République. 
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Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article 9, loi du 15 juillet 1845). 

 

 

 

 

 

 


